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Présentation du guide : utilisation

Ce guide est un pas-à-pas, scindé en parties, puis 

divisé en plusieurs étapes

Chaque étape comporte un titre et un état 

d’avancement (1/5, 2/5, etc.). Le titre de l’étape est 

d’une couleur différente de celui de l’étape 

précédente et de celui de l’étape suivante, pour une 

meilleure distinction

Dans la partie Gestion, les étapes débutent par une 

présentation qui décrit : 

• L’objectif de l’action 

• L’occurrence de l’action 

• Les éventuelles dépendances à d’autres outils, 

d’éventuels acteurs à mobiliser, les éventuels 

prérequis 

• L’estimation du temps requis

SOMMAIRE

SOMMAIRE

En haut à droite des slides, le rôle LogimedH de l’étape 

est indiqué (Gestionnaire DD ou Gestionnaire ARS )

Dans la description des actions, une zone ou un bouton 

sur lequel cliquer est indiqué en gras italique

Administration

Chaque sous-étape est numérotée. Ce chiffre se 

retrouve généralement sur la capture d’écran, afin de 

préciser où cliquer et trouver l’information

En haut à gauche des slides, le bouton Sommaire 

permet d’y accéder pour identifier les parties et sous-

parties des 3 sections de ce guide.
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Gestionnaire DD Gestionnaire 

ARS
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Objectifs du document

Ce document présente les fonctionnalités de LogimedH en tant qu’ARS
Il est partagé en 3 parties :

1. Introduction (notamment la création de compte LogimedH)
2. Les procédures de gestion sur LogimedH
3. L’actualisation des données sur LogimedH

Pour toutes questions, vous pouvez contacter : supportLogimedH@magellan-consulting.eu

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Se connecter à LogimedH
Les profils utilisateurs LogimedH (établissements, ARS, CNG) sont gérés dans l’application Plage de l’ATIH 
(connecteur aux applications médicales) par les administrateurs Plage ATIH des structures

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Les rôles dans LogimedH
Lors de la création du compte, les utilisateurs demandent leurs rôles LogimedH

Pour l’ARS, on distingue deux rôles associés à différentes fonctionnalités : 

▪ Rôle "Gestionnaire ARS" (« bureau des PH, régional » sur Plage) : gère et valide les demandes de 
publication des postes PH (généralement attribué au bureau de gestion des PH de l’ARS)

▪ Rôle "Gestionnaire DD" : gère et valide les demandes de création et fermeture des postes PH, ainsi que 
les demandes de modification de spécialité des postes PH (généralement attribué aux équipes 
territoriales de l’ARS)

Le mode gestion requiert les rôles « Gestionnaire ARS » et « Gestionnaire DD »
Les utilisateurs peuvent cumuler plusieurs rôles

Pour toute modification des rôles, adresser une demande à l’administrateur Plage de 
l’ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Les rôles ARS dans LogimedH

Gestion des demandes de

 « Publication de postes 
PH »

Ce rôle est généralement 
attribué au bureau PH de 

l’ARS

Gestionnaire ARS 

Gestion des demandes de 

« création ou suppression de 
postes PH »

« changement de spécialité de 
postes PH »

Ce rôle est généralement attribué 
aux équipes territoriales de l’ARS

Gestionnaire DD

Accès aux données et 
tableaux sans pouvoir les 

modifier 

Ce rôle s’adresse aux 
autres directions de l’ARS

ARS Lecteur

• Paramètre sa région dans LogimedH pour le déploiement

• Lors du passage en mode gestion des établissements dans LogimedH, le référent LogimedH ARS réalise les 3 activités 
principales : 

• Suivi des demandes de création et/ou fermeture des postes PH 
• Suivi des demandes de changement de spécialité des postes PH
• Supervision de la publication des postes PH pour le tour de recrutement

Le référent LogimedH ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Possibilité qu’une personne cumule et occupe plusieurs 
rôles

Les rôles des EPS dans LogimedH

• Un utilisateur peut 
cumuler plusieurs 

rôles

• Les demandes 
d’attribution des rôles 

sont validées par 
l’administrateur Plage 

de établissement

Donne l’accord de 
l’établissement dans les 

demandes en interne et avec 
les ARS et CNG

(création/fermeture des postes médicaux, 
changement quotité et spécialité des postes PH, 

publication des postes PH pour le tour de 
recrutement) 

Ce rôle est généralement attribué 
au Directeur des Affaires Médicales

Réalisation des actes de 
gestion et mise à jour des 

données (praticiens, 
affectations, etc…)

Ce rôle est généralement 
attribué au(x) gestionnaire(s) 

des Affaires Médicales

Valideur EPS Gestionnaire EPS

Accès aux données et 
tableaux sans pourvoir les 

modifier 

Ce rôle est généralement 
attribué aux directeurs 

financiers, présidents de CME, 
chefs de pôle

EPS Lecteur

Le référent LogimedH EPS

Il peut exister 1 ou plusieurs référents LogimedH par établissement

Il est recommandé d’habiliter plusieurs profils utilisateurs afin de garantir une continuité de service 

Il est recommandé que chaque référent d’établissement s’attribue les 3 rôles : Gestionnaire, Valideur et Lecteur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

A savoir
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Les rôles du CNG dans LogimedH

• Un utilisateur peut 
cumuler plusieurs rôles

• La gestion des rôles 
s’effectue dans Plage

• Les demandes 
d’attribution des rôles 

sont validées par 
l’administrateur Plage du 

CNG

A savoir

Supervision de cohérence 
des données avec SIGMED 

suite aux échanges au 
travers des workflows      

« publication des postes PH pour le 
tour de recrutement » et « création 

et fermeture des postes PH » 

Gestionnaire/Chef de  
Département PH

Directeur Général CNG

Consultation des 
données au niveau 

national 

CNG Lecteur

Administration de LogimedH et de son outil d’analyse de la donnée  :

• Dans le cas d’une fusion d’établissements, réinitialisation et mise à jour des données après accord

• Supervision des traitements quotidiens d’intégration des données SIGHU et SIGMED dans LogimedH

• Mise à jour des nomenclatures nationales et spécifiques de LogimedH ainsi que les types d’alertes sur les postes

Rôle CNG Administrateur

Ce rôle s’adresse à la DG et aux 
autres directions du CNG

Ce rôle est généralement attribué 
au DGPH du CNG

Ce rôle s’adresse à la DG et aux 
autres directions du CNG

Consultation des 
données au niveau 

national 

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Les rôles dans LogimedH

Le profil Gestionnaire DD
• Valide les demandes de création, de fermeture 

et de changement de spécialité de postes PH
• Est notifié des changements de quotité de 

postes PH 

Le profil Gestionnaire ARS
• Valide les propositions de postes à publier dans 

le cadre des tours de recrutement

• Effectue/valide les demandes de création/fermeture de postes PH
• Effectue/valide les demandes de changement de quotité de postes PH
• Effectue/valide les demandes de changement de spécialités de postes PH
• Effectue/valide les propositions de postes PH à publier durant le tour de recrutement

Le gestionnaire/Le valideur Etablissement

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Envoi des demandes auprès de l’ARS
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Sur Plage, cliquer sur Créer un 
compte

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 
compte Plage (1/4)

1
1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Renseigner les informations, 
puis cliquer sur Suivant

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 
compte Plage (2/4)

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Renseigner :

• Etablissement : ARS

• Applications : LogimedH 

• Libellé pour votre profil : 

• « Bureau des PH, 
régional» pour le rôle 
Gestionnaire ARS

• Ou, « Gestionnaire 
DD »

• Ou, «  Bureau des PH, 
régional + 
Gestionnaire DD » 

puis cliquer sur Envoyer la 
demande

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a 
pas de compte Plage (3/4)

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Confirmer son compte via le 
lien de validation reçu par mail

Après que l’administrateur 
Plage accorde les habilitations, 
un mail confirme et un mail 
indique le(s) rôle(s). Accéder à 
LogimedH

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a 
pas de compte Plage (4/4)

5

4

6

4

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà 
un compte Plage (1/3)

Sur Plage, cliquer sur 
S’identifier

1 1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà 
un compte Plage (2/3)

Entrer l’identifiant Plage et le 
mot de passe, puis cliquer sur 
Se Connecter

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Cliquer sur Voir mes profils, 
puis sur   pour demander une 
habilitation, sélectionner 
Logimedh, indiquer en 
commentaire le(s) rôle(s) 
souhaité(s) (« Bureau des PH, 
régional» et/ou « Gestionnaire 
DD ») puis Envoyer

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà 
un compte Plage (3/3)

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Après accord des 

habilitations, un mail confirme 

et un autre indique le(s) rôle(s)
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Se connecter à LogimedH

Renseigner son identifiant 
Plage (6 chiffres) et mot de 
passe et Se connecter

Première connexion à LogimedH (1/2)

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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La page d’accueil présente : 

Le choix du rôle

La barre des menus

Le tableau de bord 
comprenant les workflows, le 
filtre et les news ainsi que 
l’état du traitement des 
publications au niveau 
régional affiché durant les 
tours de recrutement

Première connexion à LogimedH (2/2)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1

2

3
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Gestion
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1. Les démarches réalisables par les EPS

Les démarches réalisables par l’EPS dans LogimedH sont les suivantes : 

✓ Les propositions de publication de postes→ lors des tours de recrutement 
✓ Les demandes de création ou fermeture de postes PH→ À tout moment
✓ Les demandes de modification de spécialité de postes PH → À tout moment
✓ Les modifications de quotités de postes PH→ À tout moment (EPS en autonomie, sans 

validation ARS)

Ne sont pas réalisables les démarches suivantes dans LogimedH (réalisables 
directement auprès de l’ARS, via le processus historique) : 

× Les publications au fil de l’eau 
× Les mutations internes

× Les EPS signalent les mutations internes à l’ARS
× L’ARS met à jour SIGMED
× Les EPS mettent à jour l’affectation du praticien sur LogimedH

SOMMAIRE

SOMMAIRE

24



1. Les démarches réalisables par les ARS

Les actions réalisables par l’ARS dans LogimedH sont :

✓ Les validations des demandes de création de poste PH 
✓ Les validations des demandes de fermeture de poste PH 
✓ Les validations de modifications de spécialités des postes PH 
✓ Les validations des propositions de publication de postes PH lors des tours de 

recrutement 
✓ Le visionnage et le téléchargement des données des établissements de la région : pôles, 

services médicaux, liste des praticiens, liste des postes

Les actions non réalisables dans LogimedH (réalisables dans SIGMED) :

× Les validations des propositions de publication au fil de l’eau 
× Les mises à jour d’affectation suite aux mutations internes

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Focus sur les créations de postes PH
La nouvelle version 5.7 de LogimedH permet de choisir le n° de pôle SIGMED de son choix

ARS crée, pour le 
CH XY, la structure 
interne « LogimedH 

- CH XY » n°260 
dans SIGMED

Le CH XY fait la 
demande de création 

d’un poste PH pour un 
service de Cardiologie

Poste créé, après 
validation de l’ARS 
dans LogimedH et 
référencé dans la 
structure interne 

n°260 dans SIGMED 

Numéro du poste PH : 
92 260 - 11

Code du 
département

Numéro de la structure 
interne pour le CH 

dans SIGMED

Numéro du poste dans 
le CH* (ici le 11ème poste 

créé dans le CH)

Pré requis - paramétrage Processus de création de poste PH

*Après le 99ème poste PH, la 
codification intègre des 
lettres et/ou chiffres

Avant 

Version 5.7 

Avec

Version 5.7 

Les postes PH demandés dans LogimedH étaient référencés, au sein de SIGMED, dans la structure interne par défaut « LogimedH – CH XY » de l’établissement 

A présent le numéro des postes PH créés via LogimedH comporte le numéro du pôle SIGMED sélectionné par l’établissement lorsqu’il a saisi sa 
demande de création de poste dans LogimedH

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Gestionnaire

Valideur

EPSARS ARS

Les structures 
internes SIGMED 

(ou « pôles 
SIGMED ») 

historiques sont 
maintenant 

disponibles pour le 
CH XY

Le CH XY fait la demande 
de création d’un poste 
PH pour un service. Il 

précise dans sa demande 
le pôle SIGMED où il veut 
créer son poste (XX233)

Il 

Poste créé, après 
validation de l’ARS 
dans LogimedH et 
référencé dans la 
structure interne 

n°XX233 dans SIGMED 

Numéro du poste PH : 
92 233 - 11

Code du 
département

Numéro de la structure 
interne de SIGMED 
choisi par le CH XY

Numéro du poste dans 
le CH* (le 11ème poste du 

pôle du CH)

Gestionnaire

Valideur

EPSARS ARS



2. Visualisation des données (1/3)

27

L’encart FILTRE, sur le tableau 
de bord, permet de filtrer par 
délégation ARS ou par 
établissement pour visualiser 
les données et demandes.

NB : pour (dans Administration 
> Paramétrage local > 
Délégation ARS)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Gestionnaire
ARS

ARS Lecteur

Une délégation est visible 

après création à l’initialisation 



2. Visualisation des données (2/3)

28

Pour filtrer par établissement :

Dans le menu Délég. ARS, 
sélectionner la délégation
(ou « établissements non 
rattachés » pour ceux n’étant 
pas rattachés à une 
délégation)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1

Gestionnaire
ARS

ARS Lecteur

1



2. Visualisation des données (3/3)

29

Cliquer sur le menu FINESS et 
sélectionner l’établissement

Cliquer sur Filtrer 

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2

3

ARS Lecteur

2

3



• Au fil des demandes des établissements
• Pic de demandes avant les tours de recrutement

Occurrence

3. Création / fermeture des 
postes PH  (1/6)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Valider les demandes de création et/ou de 
fermeture des postes PH « statutaires » émanant 
des établissements

Objectif de l’étape

5 minutes

Etablissements

Aucune

Passage en mode gestion 
sur LogimedH

Complexité
Gestionnaire

DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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3. Création / fermeture des postes PH  (2/6)

En tant que Gestionnaire 
DD, aller dans le menu 
Postes, cliquer sur 
Demande de 
création/fermeture des 
postes PH

Ou bien cliquer sur le 
rectangle ARS présent dans 
le workflow au niveau de 
Création/Fermeture

1

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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1



3. Création / fermeture des postes PH  (3/6)

Filtrer le tableau avec les 
demandes à l’état « en 
attente de validation 
gestionnaire DD »

Cliquer sur l’icône     ; afin 
d’accéder à la demande en 
attente de validation du 
gestionnaire DD (ARS)

2

2

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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3. Création / fermeture des postes PH  (4/6)

Visualiser la demande et 
ACCEPTER ou REFUSER
Si besoin, cliquer sur l’icône  
pour plus de détails (ex : 
pièce jointe) 

Les établissements ont 
dorénavant la possibilité de 
choisir le pôle SIGMED où 
sera créé le poste après 
validation

Cette information est 
rappelée dans le 
formulaire

3

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Attention il faudra valider la 

demande pour créer le poste

33
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3. Création / fermeture des postes PH  (5/6)

Demander un complément 
à l’établissement 
(accompagné d’un 
commentaire), si besoin

Valider la demande, si 
conforme

5

6

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si la demande est acceptée et 

validée, le poste est 

instantanément créé/fermé 

dans SIGMED et LogimedH

34
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3. Création / fermeture des postes PH (6/6)

Envoyer un mail de 
notification à l’EPS en : 

1) Sélectionnant le 
gestionnaire de 
l’établissement

2) Modifiant, si besoin, 
l’objet du mail 

3) Modifiant, si besoin, le 
corps du mail

4) Cliquant sur Valider

7

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

35

7



• Au fil des demandes des établissements
• Pic de demandes avant les tours de recrutement

Occurrence

4. Modifier une spécialité de 
poste PH (1/5)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Valider les demandes de modification de 
spécialité de poste PH « statutaires » émanant 
des établissements

Objectif de l’étape

5 minutes

Etablissements

Aucune

Passage en mode gestion 
sur LogimedH

Complexité
Gestionnaire

DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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4. Modifier une spécialité de poste PH (2/5)

Dans le menu Postes, 
cliquer sur Modifier une 
spécialité de poste PH

Ou bien cliquer sur le 
rectangle ARS présent dans 
le workflow au niveau de 
Modification de spécialité

1

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

37

1

1



4. Modifier une spécialité de poste PH (3/5)

Filtrer le tableau avec les 
demandes à l’état « en 
attente de validation 
gestionnaire DD »

Cliquer sur l’icône ;     afin 
d’accéder à la demande en 
attente de validation du 
gestionnaire DD (ARS)

2

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

38
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4. Modifier une spécialité de poste PH (4/5)

Si besoin demander un 
complément à 
l’établissement 
(accompagné d’un 
commentaire), si besoin

Valider la demande, si 
conforme

Le poste doit être vacant 
dans SIGMED pour que 
modification aboutisse

4

5

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si la demande est acceptée et 

validée, la spécialité du poste 

est instantanément changée 

dans SIGMED et LogimedH

39
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4. Modifier une spécialité de poste PH (5/5)

Envoyer un mail de 
notification à l’EPS en : 

1) Sélectionnant le 
gestionnaire de 
l’établissement

2) Modifiant, si besoin, 
l’objet du mail 

3) Modifiant, si besoin, le 
corps du mail

4) Cliquant sur Valider

6

Gestionnaire
DD

SOMMAIRE

SOMMAIRE

40
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5. Publication de postes pour le 
tour de recrutement (1/8)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Valider une publication de postes d’un 
établissement

Objectif de l’étape

Dépend du nombre 
d’établissements et de postes

Etablissements

Publication des postes accessible 
à l’ouverture du tour dans 

LogimedH

Passage en mode Gestion 
sur LogimedH

• Tour de printemps et d’automne (de l’ouverture à 
la date limite de remontée des postes)

… à préparer en amont

Occurrence

Gestionnaire 
ARS

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (2/8)

Gestionnaire
ARS

En tant que Gestionnaire ARS, 
aller dans Recrutement > 
Titulaires > Publication des 
postes PH

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

42
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Filtrer sur le tour de 
recrutement et, si besoin, 
par état de la publication 
et ouvrir la proposition de 
l’EPS

5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (3/8)

2

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2
Les Gestionnaires ARS sont 

notifiés par mail lors de l’envoi 

de la liste par l’EPS

43



5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (4/8)

Dans postes publiables 

(= état « vacant » dans 
SIGMED)

renseigner la décision ARS 
avec Oui (= à publier) 

ou Non

Si la décision EPS est Non,  
le poste est gelé (et ne sera 
pas publié)

3

4

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Le justificatif du gel est visible 

sous la ligne du poste 

44
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5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (5/8)

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les postes supplémentaires à 
publier concernent les postes 
pourvus que l’établissement 
souhaite forcer à publication

Modifier, si besoin, la décision 
ARS

45



5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (6/8)

Après révision de la liste  

Si besoin, cliquer sur 
Demande de complément

→Saisir, si besoin, un 
commentaire sur la ligne 
du poste

→Notifier le Gestionnaire 
DAM (cf. page suivante) 
qui modifiera et renverra 
la liste

Si la publication est 
conforme, Envoyer dans 
SIGMED

5

4

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Le tour de cet EPS est terminé 

et envoyé dans SIGMED. Le 

statut des postes est mis à 

jour en conséquence46

5

4



5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (7/8)

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Envoyer un mail de 
notification à l’EPS en : 

1) Sélectionnant le 
gestionnaire de 
l’établissement

2) Modifiant, si besoin, 
l’objet du mail 

3) Modifiant, si besoin, le 
corps du mail

4) Cliquant sur Valider

La liste du tour passe à l’état 

« En attente de compléments 

Gest DAM »

6

6

47



5. Publication de postes pour le tour de 
recrutement (8/8)

Extraire les données du tour

  Cliquer sur Exporter7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Gestionnaire
ARS

Un fichier Excel récapitulatif 

de la liste des postes est 

téléchargé automatiquement

Ce fichier intègre à présent 

une colonne « Date de 

dernière publication » dans 

laquelle est indiquée le 

dernier tour au cours 

duquel le poste a été publié

48

7



Actualisation des 
données

SOMMAIRE

SOMMAIRE



SOMMAIRE

SOMMAIRE

6. Actualisation des Délégations ARS…………………………..….…
 
7. Actualisation des GHT …………………………………………………………..
 
8. Actualisation des Directions Communes…………………..…

ACTUALISATION DES DONNEES

51

57

63



7. Actualisation des Délégations 
ARS (1/6)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Créer et renseigner les Délégations ARS

• Affecter les établissements à leur Délégations

• Renseigner le(s) gestionnaire(s) DD en charge 
de chaque Délégation créé

Le gestionnaire DD renseigné valide ou refuse les 
demandes de création / fermeture de postes PH 
des établissements affectés à cette DD

Objectifs de l’étape

5 minutes par délégation 
départementale

Aucun

Aucune

Création de comptes accès Plage 
des gestionnaires DD

Gestionnaire
ARS

• Une fois à l’initialisation

• Après chaque changement de délégation ou de 
gestionnaire DD

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

51

Gestionnaire
DD



Se connecter à LogimedH 
soit en tant que 
Gestionnaire DD soit en 
tant que Gestionnaire ARS, 
cliquer sur Administration 
puis sur Paramétrage 
local puis sur Délégation 
ARS

7. Actualisation des Délégations ARS (2/6)

1

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

52

1

Gestionnaire
DD



Afin de créer une 
nouvelle Délégation, 
cliquer sur 

7. Actualisation des Délégations ARS (3/6)

2

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2

53

Gestionnaire
DD



7. Actualisation des Délégations ARS (4/6)

3 Une nouvelle page 
s’ouvre, saisir le nom de 
la Délégation ARS

Dans Etablissement, 
sélectionner les 
établissements qui vont 
composer la délégation

Cliquer sur l’icône      pour 
les basculer dans le volet 
de droite afin de les 
affecter à la DD

3

5

4

5

4

Gestionnaire
ARS

3

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

54

Gestionnaire
DD



7. Actualisation des Délégations ARS (5/6)

Dans Gestionnaires, 
sélectionner le(s) 
Gestionnaire(s) de la 
délégation ARS en cliquant 
sur le(s) nom(s)

Cliquer sur les flèches pour  
ajouter à la délégation 
ARS 

Puis cliquer sur Enregistrer

6

7

8
6

7

8

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

55

Gestionnaire
DD



Le gestionnaire ARS et le 
gestionnaire DD peuvent 
visualiser, modifier ou 
supprimer une délégation en 
cliquant sur

7. Actualisation des Délégations ARS (6/6)

9

Gestionnaire
DD

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

9

L’opération doit être 

renouvelée pour chaque 

Délégation ARS

56



8. Actualisation des GHT (1/6)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Saisir, modifier et supprimer les GHT

Les ARS effectuent ces actions, les EPS et le CNG les 
consultent.
Il convient de contrôler la cohérence des 
informations

Objectif de l’étape

7 minutes par GHT

Aucun

Aucune

Aucun

Gestionnaire
ARS

• À chaque création / modification / suppression de 
GHT

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

57

Gestionnaire
DD



Pour initialiser un GHT, cliquer 
sur Administration  puis sur 
Paramétrage local puis sur 
GHT

8. Actualisation des GHT (2/6)

1

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

58

Gestionnaire
DD

L’opération peut être effectuée 

par le gestionnaire ARS ou le 

gestionnaire DD

1



Pour créer un nouveau GHT, 
cliquer sur

8. Actualisation des GHT (3/6)

2

Gestionnaire
ARS

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

59

Gestionnaire
DD



Entrer le code du GHT, le 
nom du GHT ainsi que 
l’établissement support 
du GHT

Puis, sélectionner chaque 
établissement membre du 
GHT et cliquer sur les 
flèches pour l’ajouter au 
GHT

Enfin, cliquer sur 
Enregistrer

8. Actualisation des GHT (4/6)

3

Gestionnaire
ARS

5

5

4

4

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

60

Gestionnaire
DD



Le gestionnaire DD ou ARS 
peuvent visualiser, modifier 
ou  supprimer  un GHT en 
cliquant sur une des trois 
icônes à droite de chaque 
délégation

8. Actualisation des GHT (5/6)

6

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

6

61

Gestionnaire
DD



Dans le module de Gestion 
du GHT, il est possible de 
modifier l’établissement 
support

Pour ajouter ou retirer des 
établissements du GHT, 
cliquer sur l’établissement 
puis sur les flèches pour  
Ajouter au GHT ou Retirer 
du GHT

Enregistrer

8. Actualisation des GHT (6/6)

7

Gestionnaire
ARS

9

8

7

8

9

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9. Actualisation des Directions 
Communes (1/6)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Saisir, modifier et supprimer les Directions 
Communes 

Pour rappel, seules les ARS peuvent effectuer ces 
actions, les EPS et le CNG ont accès à ces 
informations en consultation

Objectif de l’étape

7 minutes par Direction 
Commune

Aucun

Aucune

Aucun

Gestionnaire
ARS

• À chaque création / modification / suppression de 
direction commune

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

63



En tant que Gestionnaire ARS, 
pour saisir une Direction 
Commune, sélectionner la 
délégation ARS (DD) et le 
numéro FINESS de 
l’établissement juridique 
concerné

Cliquer sur Filtrer

9. Actualisation des Directions Communes (2/6)

1

Gestionnaire
ARS

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1

2



9. Actualisation des Directions Communes (3/6)

Cliquer sur Administration, 
Paramétrage local puis sur 
Directions communes

3

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

3



9. Actualisation des Directions Communes (4/6)

Pour créer une Direction 
Commune, cliquer sur 
Nouvelle direction 
commune

4

4

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE



9. Actualisation des Directions Communes (5/6)

Une page s’ouvre. 
Renseigner le nom de la 
Direction Commune (DC) 
ainsi que le code de la 
direction commune

A gauche de l’encart 
Etablissements 
disponibles, sélectionner 
les établissements à ajouter 
à la direction commune et 
cliquer sur la flèche vers la 
droite

Cliquer sur Enregistrer

5

6

7

5

6

7

Gestionnaire
ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE



9. Actualisation des Directions Communes (6/6)

Pour retirer un 
établissement de la DC, 
cliquer sur l’établissement 
concerné dans l’encart à 
droite et cliquer sur la 
flèche vers la gauche 

Cliquer sur Enregistrer 
pour finaliser l’action 

8

9

Gestionnaire
ARS

8

9

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Fin de
l’actualisation des 

données

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Contacts Support

supportlogimedh@magellan-consulting.eu

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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